
Le contrôle d'accès en déchèterie par l'agent de sécurité

Objectifs :
Application du règlement des déchèteries 
- Interdiction d'accès des professionnels
- Respect des catégories de déchets déposés Autorisation / Refus MOTIFS / Points de vigilance

- Respect des quantités déposées

Véhicule avec logo d'entreprise

véhicule non-conforme, art. 2.3

REFUS d'accès pour tous types de 
véhicule

Les professionnels n'ont pas accès aux 
déchèteries (art. 2.1.3)

Véhicule de location avec logo 
du loueur conforme à l'art. 2.3

si l'APPORT en déchet est supérieur à 
2m3 ou des déchets non autorisés REFUS d'accès 

Limitation des apports (art. 3.5) et liste 
des déchets autorisés (art. 3.2 et annexe 

6)

Typologie du véhicule se 
présentant au contrôle

si l'APPORT en déchet est inférieur ou 
égal à 2m3 et les déchets  autorisés AUTORISATION d'accès 

ATTENTION : à la fréquence de passage, 
barrière fine entre particuliers et 

professionnels

Tolérance possible en cas de 
travaux chez le particulier lui-

même

Véhicule de location avec logo 
du loueur non-conforme à l'art. 

2.3
REFUS d'accès 

Véhicule blanc, type Kangoo, 
Jumpy … sans logo d'entreprise

si l'APPORT en déchet est supérieur à 
2m3 ou des déchets non autorisés REFUS d'accès 

Limitation des apports (art. 3.5) et liste 
des déchets autorisés (art. 3.2 et annexe 

6)

si l'APPORT en déchet est inférieur ou 
égal à 2m3 et les déchets  autorisés  s'il 

s'agit bien d'un particulier. Les 
professionels sont interdits

AUTORISATION d'accès 
ATTENTION : à la fréquence de passage, 

barrière fine entre particuliers et 
professionnels

Tolérance possible en cas de 
travaux  chez le particulier lui-

même
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